Règlement des frais 
Exemple SA, 1er janvier 2023

[bookmark: _heading=h.r87hg3in7v3j][bookmark: _Hlk112307525]Champ d’application
[bookmark: _heading=h.linaucdtfrze][bookmark: _Hlk112307762][bookmark: _Hlk112307569][bookmark: _Hlk112307709]Le présent règlement des remboursements de frais s'applique à l'ensemble des collaboratrices et collaborateurs (ci-après "collaborateurs") de Exemple SA (ci-après "employeur") liés à celle-ci par un contrat de travail.
Définition de la notion de frais
Sont considérées comme frais au sens du présent règlement les dépenses engagées par les collaborateurs dans l'intérêt de l'employeur. Tous les collaborateurs sont tenus de maintenir leurs frais à un niveau aussi bas que possible. Les dépenses qui n'étaient pas nécessaires à l'exécution du travail ne sont pas prises en charge par l'employeur, mais doivent être supportées par les collaborateurs eux-mêmes.
Pour l'essentiel, les collaborateurs sont remboursés des dépenses professionnelles suivantes :
· Frais de déplacement (ci-après 4-7) 
· Frais de repas (ci-après 8)
· Frais d'hébergement (ci-après 9)
· Autres frais (ci-après 10-13)
[bookmark: _heading=h.gjdgxs]Principe du remboursement des frais
[bookmark: _heading=h.8f5b9edqknzw]En principe, tous les frais sont facturés effectivement après l'événement de frais et contre justificatif original. Les forfaits ne sont pas accordés.
Voyages en train, en tram, en avion et en bus
[bookmark: _heading=h.6gbbbflw6wv]Pour les voyages d'affaires en Suisse et à l'étranger, tous les collaborateurs ont le droit et l'obligation d'utiliser la 2e classe. Les frais de transport correspondants sont remboursés par l'employeur.
[bookmark: _heading=h.lqmkr3w94ceh]Tous les collaborateurs doivent utiliser la "classe économique" pour les voyages en avion nécessaires.
Déplacements professionnels en voiture privée/taxi
En principe, les transports publics doivent être utilisés
Les frais d'utilisation d'un véhicule à moteur/taxi privé pour un voyage d'affaires ne sont remboursés que si leur utilisation permet un gain de temps et/ou d'argent substantiel ou si l'utilisation des transports publics ne peut être raisonnablement exigée. Si, malgré de bonnes liaisons de transports publics, le véhicule/taxi personnel est utilisé, seuls les frais des transports publics sont remboursés.
Jusqu'à 10'000 kilomètres par an, l'indemnité s'élève à CHF 0.70 par kilomètre.
[bookmark: _heading=h.lvtpwtvh8rqh][bookmark: _Ref112323440]Si un voyage d'affaires commence ou se termine au domicile du collaborateur, seuls les kilomètres parcourus entre le domicile et le lieu d'affectation peuvent être remboursés, déduction faite des kilomètres correspondant au trajet habituel du collaborateur.
Véhicule de fonction (si disponible)
L'employeur peut mettre à disposition un véhicule de fonction.
Le véhicule de fonction est également disponible pour un usage privé. Un décompte correspondant est effectué dans le certificat de salaire.
Les frais d'achat et d'entretien sont pris en charge par l'employeur. Les frais de carburant ou d'électricité occasionnés par les déplacements en voiture pour les vacances sont à la charge du collaborateur. Pour l'utilisation privée (hors trajets professionnels), 0,9 % du prix d'achat (hors TVA) est facturé au collaborateur par mois dans le certificat de salaire (salaire brut), avec un minimum de 150 CHF.
[bookmark: _heading=h.1eur6b7nmv6c]Si la voiture de fonction peut être achetée par le collaborateur, une éventuelle différence entre le prix d'achat et la valeur vénale (valeur Eurotax d'achat [Eurotax bleu]) fait partie du salaire brut imposable.
Frais de repas
[bookmark: _Ref112323484]Si un collaborateur doit effectuer un voyage d'affaires ou est contraint pour d'autres raisons de se restaurer en dehors de son autre lieu de travail, il a droit au remboursement des frais effectifs, sans toutefois dépasser les valeurs indicatives suivantes : 
· Petit déjeuner (En cas de départ avant 7h30 ou si vous avez passé la nuit avant, si le le petit déjeuner n'est pas compris dans le prix de l'hôtel) CHF 15.00
· Déjeuner CHF 35.00
· Dîner (en cas d'hébergement à l'extérieur ou Retour après 19h30) CHF 40.00  
Pour les collaborateurs qui travaillent entre 40 % et 60 % de leur temps en dehors de leur lieu de travail habituel et qui reçoivent de ce fait une indemnité de repas de midi, une mention correspondante est apposée sur le certificat de salaire.
Pour les collaborateurs qui travaillent plus de 60 % du temps en dehors de leur lieu de travail habituel et qui reçoivent de ce fait une indemnité de repas de midi, une mention correspondante est apposée sur le certificat de salaire.
Nuitées 
Pour l'hébergement, il convient en général de choisir des hôtels de classe moyenne.
[bookmark: _heading=h.ws00bh8l2hp8][bookmark: _Ref112323496]Exceptionnellement, si l'intérêt de l'entreprise le justifie, un hôtel d'une catégorie de prix supérieure peut être choisi pour des raisons de représentation.
Les frais d'hôtel effectifs sont indemnisés conformément au justificatif original, les éventuels frais privés devant être déduits de la facture d'hôtel.
En cas d'hébergement privé chez des amis, etc., les frais effectifs sont remboursés jusqu'à un maximum de CHF 80.00 pour un cadeau à l'hôte. 


Dépenses de représentation
Dans le cadre du service à la clientèle, il peut être dans l'intérêt de l'employeur que des clients et des partenaires commerciaux soient invités par un collaborateur ou reçoivent un cadeau symbolique.
En principe, il convient de faire preuve de retenue lors de telles invitations et de tels cadeaux. Les frais occasionnés doivent toujours être couverts par l'intérêt commercial et ne doivent pas dépasser CHF 100.00 par personne. Lors du choix des lieux ou du cadeau, il convient de tenir compte de l'importance commerciale du client ou du partenaire commercial ainsi que des coutumes locales.
Les frais effectifs sont remboursés. Les indications suivantes doivent être mentionnées à côté de la facture :
· But commercial de l'invitation;
· Nom et titre de toutes les personnes présentes, leur entreprise et leur relation commerciale avec l'employeur (y compris les employés de l'entreprise)
[bookmark: _heading=h.hlvf5hmds9xf]Petites dépenses
[bookmark: _heading=h.h5egml65h921]Les petites dépenses, telles que les frais de parking, la papeterie, etc., sont en principe remboursées contre justificatif original, pour autant qu'elles soient liées à l'activité. Si la présentation d'un justificatif original est impossible ou déraisonnable, un justificatif personnel peut exceptionnellement être présenté.

Cartes de crédit (le cas échéant)
[bookmark: _heading=h.umw8k1x5gtac][bookmark: _Ref112323508]Les membres de la direction peuvent obtenir une carte de crédit personnelle au nom de l'employé. Les frais de cette carte de crédit sont pris en charge par l'employeur.
Cette carte de crédit ne peut être utilisée que pour des frais.
Téléphones portables professionnels (le cas échéant)) 
[bookmark: _heading=h.p5lgc0lez97g]L'employeur peut mettre un téléphone portable à la disposition des collaborateurs qui en ont besoin pour leur travail. Celui-ci ne doit en principe être utilisé qu'à des fins professionnelles et seulement exceptionnellement à des fins privées. Les frais supplémentaires résultant d'une utilisation privée sont à la charge du collaborateur.
Frais et visa
[bookmark: _heading=h.2wn47026rtr1]Le formulaire/outil prescrit par la direction de l'entreprise doit être utilisé pour les notes de frais.
Les notes de frais doivent être établies en règle générale à la fin de l'événement de frais, mais au moins une fois par mois, et présentées avec les justificatifs de frais correspondants au supérieur hiérarchique compétent pour visa.
Les justificatifs à joindre à la note de frais sont des documents originaux tels que des reçus, des factures acquittées, des justificatifs de carte de crédit et des factures 
Remboursement de frais
[bookmark: _heading=h.mmx5hriu22br]Les frais engagés sont remboursés aux collaborateurs dans un délai de 4 semaines après présentation et vérification de la note de frais.

Conserver les justificatifs et les notes de frais
[bookmark: _heading=h.ar7cjvh5bny7]Les notes de frais et les justificatifs correspondants doivent être conservés pendant 10 ans pour d'éventuels contrôles.
Entrée en vigueur
Le présent règlement des frais entre en vigueur à compter du 1er janvier 2023.
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